
Règlement fixant le tarif : 

 des empiétements sur ou sous le domaine public 
communal (fouilles) 

 des procédés de réclame 
du 28 avril 2020 

_____________________________________________________________________ 
 
Vu la loi sur les routes, du 28 avril 1967 (L 1 10) ;  
vu le règlement sur l’utilisation du domaine public, du 21 décembre 1988 (L 1 10.12) ; 
vu le règlement sur le tarif des empiètements sur ou sous le domaine public, du 21 décembre 
1988 (L 1 10.15) ;  
vu la loi sur le domaine public, du 24 juin 1961 (L 1 05) ;  
vu la loi sur les procédés de réclame, du 9 juin 2000 (F 3 20) ;  
vu le règlement d’application de la loi sur les procédés de réclame, du 11 octobre 2000 (F 3 20.01) 
;  
vu le règlement fixant le tarif des procédés de réclame, du 11 octobre 2000 (F 3 20.03) ; 
vu la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984 (B 6 05);  
 
L’exécutif de la commune de Collex-Bossy arrête :  
 
Article 1  tarif des empiétements sur ou sous le domaine public (fouilles) 
 
Les tarifs sont identiques à ceux du règlement cantonal sur le tarif des empiètements sur ou sous 
le domaine public, du 21 décembre 1988 (L 1 10.15). En vertu de l’article 59 al. 9 de la loi sur les 
routes (L 1 10), Collex-Bossy est en secteur 3. 
 
Article 2 tarif des procédés de réclame 

Les tarifs sont identiques à ceux du règlement cantonal fixant le tarif des procédés de réclame 
(RTPR) F 3 20.03 
 
 
Article 3     Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur immédiatement 


